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No. 18.

2de, Session, Se. Parlement, 12 Victoria, 1849.

Acte pour limiter le nombre des fonc-
tionnaires exécutifs, et fixer les sa-
laires qui seront accordés à chacun
d'eux, et pour d'autres fins qui se
rapportent à leur nomination.

Requ et lu, la lère fois, mardi, le 23 Janvier,
1849.

Seconde lecture, mardi, le 6 Mars, 1849.

I2Hon. M. BoIvronr

rEnnII uI OVELL LT G1iSON.



Acte pour limiter le nombre des fonc-
tionnaires exécutifsýet fixerles salaires
qui seronta2cordésà chaddn deurn, et

pour. dteý fnïs'q 4ùis&iapportet' à
leur nominationi.

TTENDU qµ'il. est de l'essence- dun FrrmbuIo.

gouverneient-libre, que-l'administration
des, affaires publiques- et- les- dépenses. du
trésor public-noesoient laissées qçe le moins

5 possible à la disorétion de l'autorité exécu-
tive;-A cEs cAisrEs, qu'il soit statué, etc.

Et il- est par le présent- statué' par la dite La,,

autorité, que le comité du conseil exécutif i
en cette province, composé des conseillers au nom

10 responsables du gouverneur général pour
l'administration ordinaire des affaires pu- un sa1airP o0

bliques, soit limité au nombre de six; et que par,
le secrétaire de la province, le président du
conseil, le procureur-général, le receveur-

15 général l'inspecteur-général, et le comnis-
saire des terres de la couronne pour letems
d'alors, respectivement, composent ordinaire-
ment le dit comité; et qu'ils soient autorisés
à prendre et recevoir pour leurs services

20 une somme n'excèdant pas mille louis par an,
chaque, laquelle somme sera payée à même le
fond consolidé des revenus de cette pro-
vince, en vertu d'un warrant du gouverneur-
général ou de la personne chargée de l'ad-

25 ministration du gouvernement pour le lems
d'alors.

I. Et qu'il soit statué, qu'il y aura un Ilera nom-

avocat-général et un solliciteur-général pour g"éi é""
aider le procureur général de leurs avis et ro1hcitcurgý-

30 lumières sur les matières comportant des
luestions de droit, chaque fis qu'ils seront-



requis de le faire par son excellence le gou-.
verneur-général, ou par la personne chargée
de l'administration du gouvernement, et aussi
pour l'aider à diriger et conduire les poursui-
tes criminelles et autres procédures légales. 5

4ncatno pen- III. Et qu'il soit statué, qu'aucune pen-
cdeq'a- sion ne sera accordée à qui que ce soit, et

prée qu'aucun salaire, appointemens ou autres
,ura étc eta- émolumens quelconques, à même les reve-
b par le PU- nus publics de cette province, ne seront al- 10

loués à-aucun des employés soit dans le dé-
partement de l'exécutif ou dans celui des
finances du gouvernement, jusqu'à ce que
le montant, si c'est une somme fixe, ou une
échelle, si l'on entend accorder des hono- 15
raires' occasionels, aient d'abord été établis
par le parlement provincial.

Cet acte cn.
trac e.n- IV. Et qu'il soit statué, que cet acte en-

gueurle ler trera en opération le premier jour d'octobre
octobre pro- prochain, 20
chamn. c


